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Mémoire de fin d’études : Errata 

 

L’interruption volontaire de grossesse (IVG) à Buenos Aires (Argentine) : entre 

reconnaissance légale et effectivité fragile  

Analyse du rôle de la société civile dans la mise en œuvre du droit à l’avortement 

 

Camille Valentin 

 

  

Malgré de multiples relectures, les erreurs suivantes nous ont échappées :  

 

P.7 : lire « nombreuses ONG » 

 

P.9 : lire « 15,3% était évangélique » 

 

P.18 : lire « est de rechercher »  

 

P.23 : lire « cette partie a permis d’illustrer » 

 

P.24 : lire « au droit à l’IVG : l’« Argentine » 

 

P.25 : lire « Pour rappel, dans la loi » 

 

P.26 : lire « on la retrouvait également dans la loi française » 

 

P.29 : lire « de la citer ici : le « parcours »  

 

P.30 : lire « La clause de conscience figure à l’article 10 de la loi garantissant l’accès à l’IVG. » 

 

P.31 : lire « nous sommes sur WhatsApp »  

 

P.33 : lire « contrôler les naissances154 » 

 

P.33 : lire « lorsqu’elle traitait du manque » 


